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Communication du ROF suite aux annonces
du Premier ministre sur la santé.

 

Le Rassemblement des Opticiens de France (ROF) tient à saluer la déclaration du Premier ministre 
qui décide d’améliorer la performance du système de santé, en s’appuyant sur l’ensemble des 
acteurs du code de santé publique, formés, nombreux et proches des patients, comme le sont 
les kinésithérapeutes, les pharmaciens, les psychologues et bien entendu les opticiens que nous 
représentons.

Si les intentions sont bonnes, les modalités restent tout de même à préciser, car l’opticien peut 
déjà adapter une prescription et pourra bientôt adapter une primo-prescription, mesure qui avait 
été proposée par le ROF. 
Si Gabriel Attal fait référence à cette mesure, nous espérons qu’il modifie la loi afin de supprimer 
l’obligation d’un accord écrit qui en limitera la portée et n’évitera pas à des millions de Français 
de devoir consulter une seconde fois en quelques semaines le même ophtalmologiste pour des 
raisons d’adaptation dans l’unique but d’améliorer la performance de l’équipement.

Si le Premier ministre souhaite aller plus loin dans la simplification du parcours de soin, le 
ROF a fait des propositions concrètes et immédiatement applicables pour faciliter l’accès aux 
soins visuels, en augmentant les possibilités pour l’opticien d’adapter et de renouveler les 
ordonnances de lunettes et de lentilles de contact, et plus généralement pour permettre aux 
opticiens d’assister les médecins, notamment au travers de la télésanté.

Nous nous tenons à la disposition du Premier ministre et de son cabinet, pour apporter notre 
expérience terrain, nos études et nos experts.
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À PROPOS DU ROF :
Le Rassemblement des Opticiens de France (ROF) est le syndicat patronal de la Branche Optique. Il est 
issu de la fusion en 2018 du Syndicat national des opticiens réunis (SNOR) et de l’Union des opticiens 
(UDO). Avec une représentativité de plus de 80 %, il est le syndicat professionnel majoritaire représen-
tatif des opticiens-lunetiers auprès des instances nationales en charge de la Santé, de l’Économie et 
du Travail. Le ROF rassemble les principales enseignes leaders du marché de l’optique, ainsi que des 
indépendants et des associations régionales.


